
le‘ Grand 
Besancon 
Metropole 

REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 26 fevrier 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convogue le 19 fevrier, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du 
Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, Presidente de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23 

La séance est ouverte a 18h10 et levee a 20h40 

Etaient presents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX (a compter de la question n°5), Audeux: Mme Agnes 
BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: Mme Elise AEBISCHER, 
M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°5), Mme Anne 
BENEDETTO (a compter de la question n°5), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois 
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE (a compter de la question n°5), Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°5), 
M. Sebastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°15), M. Benoit CYPRIANI, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER (a compter de la question n°5), M. Damien HUGUET, 
M. Jean-Emmanuel LAFARGE (a compter de la question n°5), Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°12 incluse) , M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, 
M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°5), M. Yannick 
POUJET(a compter de la question n°2), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (a 
compter de la question n°5), Mme Juliette SORLIN (a compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU, 
M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: M. Eloy JARAMAGO, 
Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, 
Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins: 
M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chemaudin et 
Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois 
MENESTRIER (a compter de la question n°5), Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gerard MONNIEN, 
Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Fontain: M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick 
OUDOT, Gennes: M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, Les Auxons: M. Anthony 
NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE (a compter de la 
question n°5), Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT, Montfaucon : 
M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA 
(a compter de la question n°5), Nancray: M. Vincent FIETIER, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, 
Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT (a compter de la question n°5), 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais : M. Yves MAURICE, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roset-Fluans: M. Jacques 
ADRIANSEN (a compter de la question n°5), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Sa6ne: M. Benoit VUILLEMIN (a 
compter de la question n°5), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, 
Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: M. Denis JACQUIN, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vorges-Les-Pins: 
M. Sebastien GIRARDET 

Etaient absents :  Besangon: M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Marie ETEVENARD, 
Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, 
Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain 
BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, 
Franois: M. Emile BOURGEOIS, La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, Larnod: M. Hugues TRUDET, 
La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques 
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KRIEGER, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Vieilley: M. Franck RACLOT, 
Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  Mme Frangoise PRESSE 

Procurations de vote: Besangon: M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°4 
incluse), Mme Anne BENEDETTO a Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'a la question n°4 incluse), M. Kevin 
BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question 
n°14 incluse), Mme Marie ETEVENARD a Mme Frangoise PRESSE, Mme Nadia GARNIER a M. Anthony 
POULIN, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE, 
M. Jean-Emmanuel LAFARGE a M. Frangois BOUSSO (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Myriam 
LEMERCIER a M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°13), Mme Marie-Therese MICHEL a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Laurence MULOT a Mme Marie LAMBERT (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Juliette 
SORLIN a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Annaick CHAUVET a M. Aurelien 
LAROPPE, Franois: M. Emile BOURGEOIS a M. Daniel PARIS, La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN 
M. Jean-Michel CAYUELA, Larnod: M. Hugues TRUDET a M. Philippe SIMONIN, Noironte: M. Philippe 
GUILLAUME a M. Florent BAILLY, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY a Mme Marie-Jeanne BERNABEU 
Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER a M. Pascal DERIOT, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN a 
Mme Anne OLSZAK (jusqu'a la question n°4 incluse), Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER a Mme Anne BIHR, 
Saone: M. Benoit VUILLEMIN a Mme Catherine BARTHELET (jusqu'a la question n°4 incluse), Vaire: 
Mme Valerie MAILLARD a M. Fabrice TAILLARD 

Deliberation n°2026/2026.00082 
Rapport n°21 - Projet GHN - Subvention Classic Grand Besangon Doubs 
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21 
Projet GHN - Subvention Classic Grand Besangon Doubs 

Rapporteur: M. Gilles ORY, Vice-President 

Date Avis 
Commission n° 7 27/01/2026 Favorable 
Bureau 12/02/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
BP 2026 et PPIF 2026-2030 

« GHN » 
Montant prevu au BP 2026 : 568 167 € 
Montant de l'operation : 40 000 € 

Résumé  
Le rapport a pour objet l'attribution d'une subvention a l'association Jura Cyclisme qui organise la 
course cycliste professionnelle Classic Grand Besancon Doubs. 

La 6eme edition de la Classic Grand Besancon Doubs se deroulera le 17 avril prochain, avec un 
traditionnel depart au cceur de Besancon pour une arrivee au belvedere de Montfaucon. 
Cette course cycliste professionnelle inscrite au calendrier de l'Union Cycliste Internationale est un 
rendez-vous incontournable pour les amateurs de cyclisme du territoire. 

L'epreuve rassemble quelques-uns des meilleurs cyclistes du peloton dont bon nombre seront 
presents sur les routes du Tour de France. 

Portee par Jura Cyclisme et le Team Organisation Marchaux, la Classic Grand Besancon Doubs 
traverse environ 40 communes de la metropole. 
La Classic en quelques chiffres (donnees 2025) : 

- 20 equipes professionnelles accueillies 
- 350 nuitees sur le territoire 
- 300 benevoles mobilises 
- 3h30 de direct sur France 3 BFC et Eurosport 
- 220 K€ de budget 

L'epreuve fait toujours partie du challenge Coupe de France renomme FDJ United Series. 
L'ensemble des epreuves seront retransmises cette annee sur Eurosport et gratuitement sur la 
nouvelle chaine de la TNT NOV019. 
La couverture mediatique importante de l'epreuve et les 3h30 de retransmission en direct sur une 
chaine gratuite a 'audience nationale contribuent au rayonnement et a l'attractivite de Grand 
Besancon Metropole. 

Depuis la 1ere edition, la Collectivite se tient aux cOtes des organisateurs pour developper cette belle 
epreuve et par la merne occasion assurer la promotion de notre territoire. 

Hors GBM et Ville de Besancon, les principaux financeurs 2026 seraient les suivants : 

- Departement du Doubs —> 30 K€ 
- Region Bourgogne Franche Comte --÷ 15 K€ 
- Etat —> 10 K€ 
- Commune de Montfaucon 8 K€ 
- Partenariat prive —> 110 K€ 

Quant au soutien de GBM et Ville de Besancon, il se decompose ainsi : 
- Grand Besancon Metropole —> 45 K€ 

o subvention de 30 K€ 
o contribution de 10 K€ au financement de la production televisuelle dont le cout global 

est de 60 K€ 
o valorisation de la mise a disposition de moyens techniques et logistique 5 K€ 
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- Ville de Besancon —> 20 K€ 
o subvention de 5 K€ 
o contribution de 10 K€ au financennent de la production televisuelle dont le coat global 

est de 60 KE 
o valorisation de la mise a disposition de moyens techniques et logistique 5 K€ 

Rappel du soutien financier de GBM hors valorisation technique 

2023 2024 2025 2026 
Team organisation Marchaux / 
Jura Cyclisme 40 000 €* 40 000 €* 40 000 €* 40 000 €* 

* subvention de 30 K€ + 10 K€ de contribution a la production televisuelle 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute: 

- attribue une subvention de 30 K€ a l'association Jura Cyclisme, 

- approuve une participation au financement de la production audiovisuelle a hauteur de 
10 K€ maximum, 

- autorise Madame la Presidente, ou son repr6sentant, a signer la convention a intervenir 
avec Jura Cyclisme. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 111 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La prosente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

 

 
Francoise PRESSE Anne VIGNOT 
Conseillere Communautaire Deleguee Maire de Besancon 
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Convention relative à l’attribution 
d’une subvention à l’association Jura Cyclisme dans le cadre de 

l’organisation de la Classic Grand Besançon Doubs 
 

 

 

Entre  

 

Grand Besançon Métropole, représentée par sa Présidente, Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu 
de la délibération du 26 février 2026, d’une part 
 

et, 
 
L’association Jura Cyclisme représentée par son Président, Monsieur Claude MONROLIN et dont le 
siège social se situe  10 rue de l’Hôtel de Ville à Arbois, d’autre part. 
 
 
 
Préambule 
 
La 6ème édition de la Classic Grand Besançon Doubs se déroule le 17 avril au départ de Besançon avec 
sa traditionnelle arrivée au belvédère de Montfaucon. 
Cette course cycliste professionnelle inscrite au calendrier de l’Union Cycliste Internationale est 
désormais un rendez-vous incontournable pour le public grand-bisontin. 
 
L’épreuve rassemble quelques-uns des meilleurs cyclistes du peloton dont bon nombre seront présents 
sur les routes du Tour de France. 
 
Portée par Jura Cyclisme, la Classic Grand Besançon Doubs traverse environ 40 communes de la 
métropole. 
La Classic en quelques chiffres (données 2025) : 

- 20 équipes professionnelles accueillies 
- 350 nuitées sur le territoire 
- 300 bénévoles mobilisés 
- 3h30 de direct sur Eurosport et France 3 BFC 
- 550 000 téléspectateurs en pic d’audience 
- 220 K€ de budget 

 

La couverture médiatique importante de l’épreuve et les 3h30 de retransmission en direct contribue au 
rayonnement et à l’attractivité de Grand Besançon Métropole.  
 
Dans ce contexte, il est proposé d’accompagner Jura Cyclisme et de lui attribuer une subvention de 
30 000 € pour financer cette manifestation.   
 
  



Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1e – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d’attribution d’une subvention destinée 
à l’organisation par Jura Cyclisme de la Classic Grand Besançon Doubs le 17 avril 2026. 
 
 
Article 2 – Caractéristiques du projet 
 

Le coût prévisionnel de la manifestation s’élève à 240 K€. 

 

 

Le plan de financement s’établit comme suit : 

 

- Région BFC :      15 000 € 

- Département du Doubs :     30 000 € 

- GBM :      40 000 € 

- Ville de Besançon :     15 000 € 

- Commune de Montfaucon :       8 000 € 

- Partenaires privés :   110 000 € 

- Etat :       10 000 € 

- Autofinancement :     10 000 € 
 
Article 3 – Obligations du bénéficiaire 
  
Jura Cyclisme s’engage à : 
 
- tout mettre en œuvre pour la bonne organisation de cette manifestation d’envergure internationale, 
- insérer le logo de Grand Besançon Métropole sur tout support d’information et de promotion relatif 

au projet et citer Grand Besançon Métropole lors des actions de communication, 
- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de l’article 1er, 
 
Article 4 –Attribution d’une subvention par la Ville de Besançon 
 
Grand Besançon Métropole a décidé l’attribution d’une subvention d’un montant de 30 000 € à Jura 
Cyclisme pour l’organisation de la Classic Grand Besançon Doubs. 
 
Article 5 – Modalités de versement de la subvention 
 
Le versement de la subvention interviendra par mandat administratif sur le compte bancaire ouvert au 
nom de Jura Cyclisme dès signature de la présente convention. 
 
Article 6 – Modalités de contrôle 
 
Le bénéficiaire fournira au Grand Besançon Métropole : 
 
- un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention 
dans un délai de 6 mois suivant la fin de l’exercice au cours duquel la subvention a été accordée soit 
au 30 juin 2027,  
- une copie certifiée de ses budgets et comptes de l'exercice écoulé, 
- toutes pièces que serait susceptible de demander Grand Besançon Métropole dans le cadre du 
contrôle de l’utilisation des fonds versés conformément à l’article L.1611-4 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
La subvention sera restituée, en partie ou en totalité, en cas : 
- d’utilisation de la subvention à une fin non-conforme au projet pour lequel elle a été attribuée, 
- d’annulation du projet, de non-utilisation en tout ou partie des sommes versées » 
 
 



Article 7 – Durée de la convention 
 
La présente convention viendra à échéance dès réalisation de la manifestation. 
 
Article 8 – Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
Article 9 – Litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher un accord amiable. A défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif 
de Besançon.  
 
Article 10 – Délégation d’attribution 
 
L’ordonnateur et le comptable assignataires sont respectivement le Maire de Besançon et Monsieur le 
Trésorier Payeur du Grand Besançon. 
 
Fait en deux exemplaires, à Besançon  le ……………………. 
 

 
 

 
  

Pour l’association, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Claude Monrolin 

Par délégation, 

Le Vice-Président, 

Délégué à la Culture, à la bibliothèque et au 

Sport, 

 

 

 

 

Gilles ORY 

Maire de Bonnay 

 
 

 
 
  


